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RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION N° 2023-113 DU 5 SEPTEMBRE 2023 ET  
CESSION D’UNE PARCELLE CADASTRÉE SECTION AM N° 1221, SISE À LE PORT, 

24 RUE JAUREGUIBERRY, AUX ÉPOUX ÉMELINE ET RONNY TRÉCASSE 
 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la cession en pleine 
propriété d’une parcelle à bâtir cadastrée section AM n° 1221, aux époux Emeline et Ronny 
TRÉCASSE. 
 
Les époux Émeline et Ronny TRÉCASSE habitent à Le Port, rue Evariste de Parny, non loin du 
quartier de l’Epuisement. Ils ont exprimé depuis plusieurs années le souhait d’acquérir une parcelle 
à bâtir dans ce quartier afin d’y réaliser leur projet résidentiel et pour se rapprocher de leur famille 
qui vit sur le secteur.  
 
Par délibération n° 2023-113 du 05 septembre 2023, le conseil municipal a approuvé la vente de 
la parcelle cadastrée AM n° 1221, d’une superficie de 251 m², sise 24 rue Jauréguiberry, à la 
famille TRÉCASSE, au prix de 79 000 € HT conforme à l’avis financier du Domaine daté du 6 
septembre 2022. 
 
Eu égard au régime de fiscalité particulier, le prix de vente de cette parcelle non commercialisée 
et rétrocédée le 9 décembre 2021 à la ville lors de la clôture de l’opération de résorption de l’habitat 
insalubre dénommée « RHI Epuisement » a été porté à 85 715 € TTC. 
 
Le service du Domaine a émis en date du 21 octobre 2024 un nouvel avis financier portant à  
83 000 € HT, hors charge,  la valeur vénale du terrain, avec une marge d’appréciation de +/- 10 % 
que la commune peut appliquer librement. 
 
Pour pouvoir poursuivre leur projet, et accéder à la propriété, les époux TRECASSE ont sollicité 
la Ville pour obtenir une remise de 10 % sur le prix de vente du terrain ; ce qui reviendrait à fixer 
le prix de vente de la parcelle à bâtir cadastrée section AM n° 1221 à 74 700 € HT, hors charge, 
soit un montant définitif de 81 049,50 € TTC, compatible avec l’avis du Domaine actualisé,  
 
Au vu de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 
 

- de retirer la délibération n° 2023-113 du 05 septembre 2023 relative à la cession au prix 
de 79 000 € HT, hors charge, d’une parcelle cadastrée section AM n° 1221, sise à Le Port, 
24 rue Jaureguiberry, aux époux Emeline et Ronny Trécasse ; 
 

- d’approuver la cession de la parcelle à bâtir cadastrée section AM n° 1221, sise à Le Port, 
24, rue Jauréguiberry, aux époux Emeline et Ronny TRECASSE, au prix de 74 700 € HT, 
hors charge, soit 81 049,50 € TTC ; 

 
- de rappeler que la vente devra intervenir le 28 février 2025 au plus tard, par acte 

authentique ; 
 

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par 
l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 
- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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Pièces jointes : 
 
- Plan de situation de la parcelle AM n° 1221 
- Délibération n° 2023-113 du 05 septembre 2023 
- Avis du Domaine du 21 octobre 2024 
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Annexe 1 : Plan de situation du bien 
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Annexe 2 : Délibération n° 2023-113 du 05 septembre 2023 
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Annexe 3 : Avis du Domaine du 21/10/2024 
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